
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

➢ Restauration du Gour : 
 

Comme nous vous l’avions annoncé, les travaux de restauration du Gour dans le but 

d’améliorer sa qualité biologique, ont débuté. Certains auront ainsi pu remarquer que la 

première phase d’aménagement a permis la mise en place d’abreuvoirs sur notre commune ainsi 

qu’à Champlive et Osse. Ces abreuvoirs et aménagements réalisés le long du Gour, empêchent 

le piétinement répété des berges, et participent à la préservation de ce milieu fragile. D’autres 

opérations (restaurations de ripisylves et plantations de haies champêtres) s’échelonneront 

jusqu’en avril 2020. 

Ce programme, mené par la Fédération départementale des chasseurs du Doubs et la 

Communauté de commune du Doubs Baumois, ne pourrait se faire sans le soutien bénévole des 

agriculteurs de Bouclans qui ont participé activement à ces aménagements notamment par la 

mise en place de clôtures sur les parcelles concernées. L’entreprise Bouvresse TP assure quant à 

elle les travaux d’aménagement. 

 
➢ Médiathèque : 

 

L'équipe de la médiathèque municipale de Bouclans est heureuse de vous annoncer la reprise 

des horaires habituels : 

 

- le mardi de 10h à 12h, 

- le mercredi de 10h à 12h et de 14h à 17h30, 

- le vendredi de 10h à 12h et de 15h30 à 19h, 

- le samedi de 10h à 12h. 

 

-Anne Collongues, romancière, sera reçue en novembre à la médiathèque municipale 

dans le cadre du festival littéraire itinérant "Les Petites Fugues (organisé par l'Agence Livre & 

Lecture Bourgogne Franche-Comté, et en partenariat avec l'association Des Artistes à la 

Campagne).  

-À l’occasion de la Semaine Bleue (Semaine nationale des retraités et des personnes 

âgées), la médiathèque municipale de Bouclans invite les seniors à un atelier créatif pour donner 

une seconde vie aux livres usagés. À partir d'un livre, et avec quelques techniques de pliage et 

de roulage, créons ensemble de beaux objets ! 

 



- Atelier créatif à partir de livres usagés 

Mardi 8 octobre de 9h30 à 12h 

Matériel fourni par la médiathèque municipale. 

Entrée gratuite, sur inscription (nombre de participants limité) 

 

 - Histoires pour les p’tites oreilles (0-3 ans) : Rendez-vous pour un moment convivial à la 

médiathèque municipale le mardi 15 octobre à 10 h. Au programme : des contes et des 

comptines pour les tout-petits accompagnés par leurs parents, grands-parents et assistantes 

maternelles. 

Sur inscription au 03 81 26 00 92 ou 07 86 16 36 98. 

En partenariat avec le Relais Petite Enfance des Portes du Haut-Doubs. 

 

- Exposition sur la Préhistoire, du 16 octobre au 9 novembre : Mammouths et hommes 

préhistoriques débarquent à la médiathèque municipale ! Remontez dans le temps et découvrez 

une sélection de livres autour de la Préhistoire. 

 

 - Atelier d’art rupestre suivi d’une heure du conte préhistorique 

Mercredi 23 octobre à 14h30 

Apprends à peindre comme les hommes préhistoriques, puis embarque sur les traces des 

premiers hommes à travers plusieurs histoires. 

(dès 4 ans, gratuit, sur inscription – nombre de participants limité). 

 

➢ Ateliers Bons Jours : 

A partir de 60 ans... prendre soin de soi et de sa santé avec les ateliers Bons Jours ! 

 

Ce nouveau programme régional de prévention est destiné aux seniors soucieux d’améliorer leur 

santé au quotidien. Il propose des solutions astucieuses et un accompagnement professionnel 

par des experts autour de 7 thématiques : la mémoire, l’alimentation, l’activité physique, le bon 

usage des médicaments, l’équilibre, le sommeil et la vitalité. Avec le soutien 

de la commune, un atelier sera mis en place à Bouclans prochainement. 

 

Les ateliers Bons Jours reposent sur un partenariat fort entre les caisses de retraite de la Sécurité 

sociale et la Mutualité Française Bourgogne Franche-Comté qui ont eu à cœur, avec le soutien 

de l’Agence régionale de santé, de proposer des actions de qualité, respectant des référentiels 

de santé et animées par des professionnels de santé, des experts et des animateurs formés à 

l’animation de groupe. 

Chaque atelier comporte plusieurs séances entre 1h et 2h30 qui rassemblent 10 à 15 personnes. 

Ces activités sont l’occasion de faire le point sur ses connaissances, de balayer les idées reçues, 

et bien évidemment d’entretenir sa qualité de vie grâce à des exercices adaptés en lien avec la 

vie quotidienne. L’accompagnement des animateurs et le format convivial, favorisent le partage 

d’expériences entre participants et le développement de solutions concrètes et personnalisées. 

A noter dans vos agendas : 

La commune de Bouclans et la Mutualité Française Bourgogne-Franche-Comté vous proposent 

de découvrir plus en détail le contenu des séances, les modalités d’organisation et les 

thématiques des ateliers qui peuvent être mis en place près de chez vous dès la rentrée sur 

inscription. À cet effet, vous êtes convié à assister à la réunion présentation (gratuite) qui se 

tiendra : 

Vendredi 11 octobre de 10h à 11h30 



Salle n° 1 Espace Saint Léger 

25360 Bouclans 

 

Renseignements auprès de la Mutualité Française Bourgogne-Franche-Comté au 03 81 25 17 60 

– adresse mail : lesbonsjours25@bfc.mutualite.fr 

 

➢ Ouverture du Centre de Loisirs de Bouclans aux vacances de la 
Toussaint : 

A vos Tablettes ! Le Boucl’loisirs se tient prêt à accueillir nos plus jeunes durant les vacances de 

la Toussaint, du 21 au 25 octobre 2019. 

Il ne fait aucun doute que les activités proposées seront, comme à chaque semaine d’accueil de 

nos enfants, à la hauteur de leurs attentes et il nous tarde de découvrir ce que l’équipe des 

Francas leur a concocté comme thème de la semaine ☺. 

N’hésitez pas à prendre contact avec l’équipe des Francas de Bouclans pour toute information 

complémentaire et demande d’inscription. 

➢ Affouage : 

Le prix de l’affouage pour la prochaine campagne a été fixé à 6€ le stère, lors du dernier conseil 

municipal. Le tarif de l’an dernier a donc été maintenu. 

 

➢ Médaille de la famille française – Promotion 2020 : 

Cette distinction honorifique est décernée aux mères et pères de famille nombreuses qui par 

leurs soins attentifs ont fait un effort pour élever leurs enfants dans les meilleures conditions 

matérielles et morales. 

Son attribution n’est pas automatique. 

Conditions d’attribution 

• Aux mères et pères de famille élevant ou ayant élevé au moins quatre enfants français. 

• Aux mères ou pères de famille, veufs ou divorcés qui élèvent seuls leurs enfants, ou ayant 

recueilli ou adopté des enfants 

• Aux personnes qui, au décès de leurs parents, élèvent ou ont élevé seuls, pendant au 

moins 2 ans, leurs frères et sœurs. 

• Aux personnes élevant ou ayant élevé seuls pendant au moins 2 ans, un ou plusieurs 

enfants de leur famille devenus orphelins. 

 

Sont considérés comme enfants de la famille, les enfants légitimes ou légitimés, les enfants 

recueilli au foyer c’est-à-dire ceux qui sont à la charge permanente et effective de la famille 

• L’ainé des enfants doit avoir atteint l’âge de 16 ans 

• Les enfants décédés avant l’âge de 3 ans ne sont pas retenus. 

 

Les dossiers de demandes sont téléchargeables sur le site : www.doubs.gouv.fr  Rubrique « 

politiques publiques, citoyenneté », cerfa 15320*01 ou cerfa 15319*01. 

 

Vos dossiers devront être déposés en mairie pour le 10 janvier 2020. 

Le secrétariat de mairie est à votre disposition pour vous aider dans cette démarche. 
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➢ Informations diverses : 

▪ Distillation : 

Ceci est une information qui peut être utile de rappeler à ceux qui souhaiteraient 

distiller. 

La nouvelle directive de la Direction Régionale des Douanes et Droits Indirects de 

Besançon rappelle : 

• Les ateliers publics sont autorisés à fonctionner entre 6H et 19h du 1er septembre 

2019 au 31 août 2020. 

• Aucune distillation autorisée le dimanche et les jours fériés. 

• L'enlèvement des alcools distillés dans les ateliers publics est autorisé partir de 

18h et jusqu'à 19h le jour même de leur fabrication, puis à partir de 9h le lendemain. 

 

▪ Réservez votre soirée à Bouclans : 

Samedi 5 octobre 2019 à l’Espace Culturel de Bouclans à 20 heures, les Artistes à la 

campagne présentent : 

1/ La chorale TWAKOUKOU 

2/ La troupe Décalage immédiat dans : « bête et méchant mais pas que … » 

Le tarif est de : 

4€ pour les jeunes de 12 à 18 ans 

6€ pour les adultes adhérents de l’association 

8€ pour les non adhérents 

Un bon moment en perspective !  

 

▪ Bouclethon : 

Réunion des bénévoles du Bouclethon le 17 octobre 2019 à 20h00 salle Saint Léger 

 

▪    Les Artistes à la campagne : 

Les ateliers 2019-2020 ont débuté et il reste des places !  

Vous trouverez ci-joint les informations sur les divers ateliers. 

Les prochains grands rendez-vous de l’Association sont : 

- 18 octobre à 19h30, salle du tribunal à l'hôtel des services de Baume les Dames : 

Assemblée Générale 

- Vendredi 21 février 2020 : fête de l'association 

- 12-13-14 juin 2020 : L'Annuelle, festival de rues 

 

Pour toute information et inscription, vous pouvez contacter : 

Le site de l’association : www.artistesalacampagne.fr 

Par mail : artistesalacampagne@gmail.com 

Par téléphone : 07 82 81 96 34 

Page Facebook : artistes à la Campagne 

 

▪ Local professionnel vacant : 

Comme vous le savez nos kinésithérapeutes ont emménagé cet été dans leur nouvel 

environnement de travail. 

Ce déménagement a donc eu pour conséquence de libérer le local professionnel 

qu’ils occupaient jusqu’à présent à côté de l’école. 

La commune met donc en location ce local à usage professionnel. 

Voici les caractéristiques de ce local : 

http://www.artistesalacampagne.fr/
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• Une surface d’environ 90 m2 

• Une pièce pouvant faire office de salle d'attente 

• Toutes les commodités : salle de bain, toilettes, cave. 

• 5 places de parking devant le local 

Le local est situé en rez-de-chaussée avec une très belle luminosité. Il est possible de 

convenir d'un bail commercial. Il conviendrait parfaitement à l'exercice d'une profession 

libérale par exemple. N’hésitez pas à le faire savoir autour de vous ! 

 

▪ Radio Pergaud : 

Radio Collège Pergaud (et Radio Collège Edgar Faure) est de nouveau en recherche 

d'un(e) jeune pour une mission de Service Civique. 

En effet, l’un des deux jeunes recrutés cet été est empêché compte tenu de sa 

formation. 

 Pour tout renseignement il suffit de s’adresser directement à : 

Radio Collège Pergaud 

1 rue Louis Pergaud - 25510 PIERREFONTAINE-LES-VARANS  

Tél. : 03 81 56 05 47  

E-Mail : radiocollegepergaud@orange.fr 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

✓ 12 Octobre : Comice agricole à Dammartin-les-templiers 

✓ 17 Octobre : Réunion des bénévoles du téléthon Edition 2019 à 20h00 à 

l’Espace St Léger : conseil municipal 

✓ 18 Octobre : conseil municipal 

✓ 15 Novembre : concours de tarot organisé par le comité des fêtes. 
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